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ANNEXE 2 : COTISATIONS 

1. Cotisations au titre des garanties du socle interministériel 

Les cotisations sont exprimées en pourcentage de la rémunération. 

L’assiette de cotisations est définie à l’article 20 de la présente notice d’information. 

 

1.1.  Pour les agents exerçant en France 

 

 En fonction de l’assiette de 
cotisations 

Taux de taxe 

Taux de cotisation incapacité 0,30% 14,00% 

Taux de cotisation invalidité 0,30% 0,00% 

Taux de cotisation décès 0,35% 0,00% 

Total des cotisations au régime 
SOCLE 

0,95%  

 

1.2. Pour les agents exerçant à l’étranger 
 

 En fonction de l’assiette de 
cotisations 

Taux de taxe 

Taux de cotisation incapacité 0,26% 0,00% 

Taux de cotisation invalidité 0,30% 0,00% 

Taux de cotisation décès 0,35% 0,00% 

Total des cotisations au régime 
SOCLE 

0,91% 0,00% 

 

2. Cotisations au titre de la garantie additionnelle incapacité 

2.1. Pour les agents exerçant en France 

 

 En fonction de l’assiette de 
cotisations 

Taux de taxe 

Taux de cotisation de l'option 
incapacité 

0,63% 14,00% 

 

2.2. Pour les agents exerçant à l’étranger 
 

 En fonction de l’assiette de 
cotisations 

Taux de taxe 

Taux de cotisation de l'option 
incapacité 

0,55% 0,00% 

  


